
 

Heures d'ouverture des bureaux administratifs et des secrétariats des unités académiques : de 8h30 à 13h00 et de 14h00 à 17h30 
Pour toute information : Tél. : 09/600000 

 
Consulter régulièrement le site Web de l'USEK (www.usek.edu.lb) 

Pour toute demande d'information, pour déposer une plainte ou une réclamation, envoyez un courriel à l'adresse : inscriptions@usek.edu.lb 

Le Secrétariat Général, le 13 janvier 2012 

PROCÉDURE D’INSCRIPTION  
SEMESTRE DE PRINTEMPS 2011-2012  

ÉTUDIANTS EN COURS 

Chers étudiants, 
Afin de réussir votre inscription à l’USEK, nous vous recommandons de respecter la procédure suivante : 

Étape 1 : Vérification de votre statut  sur Banner self-service 

- Entrez dans Banner self-service depuis la page d’accueil de MyUSEK et du site Web de l’USEK (www.usek.edu.lb). 

- Vérifiez si votre inscription est suspendue pour un motif académique/administratif  dans un tel cas, vous 
devez vous adresser à l'administration de votre Faculté/Institut de rattachement. 

- Vérifiez s’il reste un solde non payé de vos frais universitaires antérieurs  dans un tel cas, vous devez le 
régler en même temps que le premier versement (cf. l’étape 2 ci-dessous). 

Étape 2 : Paiement du 1
er

 versement des frais d’études  banques AUDI, BLOM, BYBLOS ou BANK OF BEIRUT 

À partir du 21 janvier 2012, vous pouvez régler le 1
er

 versement de vos frais d’études auprès de l'une des 
branches des banques AUDI, BLOM, BYBLOS et BANK OF BEIRUT, munis de votre carte d’étudiant. 

Le montant du 1
er

 versement est fixé à : 

- 1000 US$ pour les programmes de Master de la Faculté de Droit, de la Faculté des Lettres, de la Faculté de 
Musique et de la Faculté de Philosophie et des Sciences Humaines ; 

- 1200 US$ pour tous les autres programmes universitaires ; 

- 250 US$ pour les programmes de formation continue. 

LE 1
ER

 PAIEMENT DOIT AVOIR LIEU AU MOINS 2 JOURS OUVRABLES AVANT L'INSCRIPTION AUX COURS. 
DERNIER DÉLAI POUR LE 1

ER
 PAIEMENT DES FRAIS UNIVERSITAIRES : 2 FÉVRIER 2012. 

Remarques :   

- Les étudiants bénéficiant d'une aide sociale sont tenus de régler l’intégralité du 1
er

 versement indiqué ci-
dessus. La réduction sera appliquée à partir du deuxième versement. 

- Les étudiants en fin de parcours académique et dont les frais universitaires sont inférieurs à ceux spécifiés 
précédemment, doivent s'adresser au secrétariat de leur Faculté/Institut de rattachement au moins 2 jours 
ouvrables avant le début de l’inscription aux cours. Ils devront remplir le formulaire prévu à cet effet, le faire 
signer par le Doyen/Directeur ou le Secrétaire Académique de leur Faculté/Institut de rattachement, avant 
de le présenter au Bureau du Service Social. 

- En cas de problème financier, l’étudiant pourra s'adresser au Bureau du Service Social de l’USEK. 

Étape 3 : Inscription aux cours  sur www.usek.edu.lb 
 

Les étudiants des Cycles I et II doivent effectuer leur inscription exclusivement en ligne via Banner self-service, 
à l’exception des étudiants inscrits à la Faculté de Musique qui devront procéder à leur inscription à la Faculté même.  

La période d'inscription au Semestre de Printemps s'étend du 1
er

 au 7 février 2012 selon le calendrier suivant : 

 

 

 

 

 

 

La période d'Ajout/Retrait (Add & Drop) et la période de l'inscription tardive (Late registration) s'étend du 15 
au 21 février 2012. Tout étudiant qui s’inscrit durant la période de l’inscription tardive aura une pénalité de 50 
US$. 

Les étudiants du Cycle III doivent effectuer leur inscription en ligne via Banner self-service du 1
er

 au 7 février 2012.  

Les étudiants en formation continue doivent effectuer leur inscription au sein de leur Faculté/Institut de 
rattachement du 15 au 21 février 2012.  

Procédure : une vidéo expliquant en détail la procédure d’inscription en ligne est accessible depuis la page 
d’accueil du site Web de l’USEK. Pour tout complément d’information, les étudiants pourront également 
contacter le Help Desk du Bureau du Registraire au 09/600400. 

Étape 1 
 

Vérification du 
statut étudiant 

sur Banner 
self-service 

Étape 3 
(CI et CII) 

 
Inscription aux 

cours :  
du 1

er
 au 7 
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Inscriptions 
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du 15 au 21 
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2 jours 
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moins 

Étape 2 
 

Paiement  
à la  

banque 

2 jours 
ouvrables au 

moins 

Avant le 2 
février 2012 

Cycle I 
Étudiants ayant 90 crédits et plus  du 1er au 7 février 
Étudiants ayant entre 60 et 89 crédits  du 2 au 7 février 
Étudiants ayant entre 30 et 59 crédits  du 3 au 7 février 
Étudiants ayant entre 0 et 29 crédits  du 4 au 7 février  

Cycle II 
Étudiants ayant 24 crédits et plus  du 1er au 7 février 
Étudiants ayant entre 12 et 23 crédits  du 3 au 7 février 
Étudiants ayant entre 0 et 11 crédits  du 5 au 7 février 
 
 

Transfert de dossier (Cycle I et Cycle II) 
Tous les étudiants   du 8 au 10 février 2012 

Début des 
cours :  

15 février 
2012 


